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PREAVIS N0 02/2020

Règlement communal de police

Délédué de la Municipalité : M. Daniel Nikles

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux,

1. Préambule

L'actuel Règlement communal de police (RGP) date de 2005. En plus de quinze ans,
révolution de la société en général et des normes de police en particulier justifie non
seulement une mise à jour des dispositions en vigueur, mais également une adaptation
aux exigences et dispositions légales actuelles. Par ailleurs, certains articles sont
menacés d'obsolescence et ne correspondent plus aux usages et pratiques de la vie

actuelle.

2. Contexte

Compte tenu du fait que les communes d'Ormont-Dessous, d'Ormont-Dessus et de

Leysin partagent les mêmes services de gendarmerie, il a semblé judicieux et logique
aux Municipalités de préparer un nouveau texte de base commun aux trois communes.

Cependant, il convient de relever qu'il ne s'agit pas d'un règlement intercommunal et que
chacun des législatifs communaux est appelé à se prononcer sur ledit règlement.
Il contient par ailleurs quelques minimes variations en fonctions des spécificités
communales respectives.

3. Méthodologie

Les Municipaux des trois communes ont travaillé à partir du règlement type très complet
mis à disposition par le service des communes et du logement (SCL). Le document a été
élaboré au cours de nombreuses séances de travail.










































































































